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(54) SPIRAL DESTINÉ À ÊTRE SERRÉ PAR UNE RONDELLE ÉLASTIQUE

(57) L’invention se rapporte à un spiral (1) compor-
tant une lame (3) enroulée sur elle-même selon plusieurs
spires (PI, PE), la spire interne (PI) étant venue de forme
avec une virole (5) comportant une bande (7) s’étendant
sensiblement sous forme d’un polygone. Selon l’inven-
tion, le contour externe au niveau de chaque renflement

(2, 4, 8) des sommets du polygone comporte deux parois
(21-22, 41-42, 81-82) s’étendant axialement sensiblement
parallèlement entre elles par rapport au segment formé
entre le centre (C) de la virole (5) et l’extrémité (S1, S2,
S3) de dudit renflement (2, 4,8).
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